
LE PROGRAMME DE
FORMATION
COMPLÉMENTAIRE DES
ÉDUCATRICES ET
ÉDUCATEURS DE LA PETITE
ENFANCE

Travaille (actuel ou précédent) dans un
milieu de garde éligible
Être inscrite à un collège communautaire
reconnu en Ontario, dans un programme
menant à un diplôme en éducation de la
petite enfance (ou en services à l’enfance);
Résider et travailler en Ontario

ADMISSIBILITÉ               

Le Programme de formation
complémentaire des éducatrices et
éducateurs de la petite enfance a
pour objectif d’appuyer les
intervenants professionnels dans un
paramètre de la petite enfance, qui
veulent améliorer leurs
compétences afin d’obtenir un
diplôme en services à l’enfance.

CE QUE NOUS FAISONS

Centre ON y va  
Centre de garde agréée
Une garderie en milieu familial
ou domicile agréée 
Un programme de soutien à la
famille 
École publics ou privées

Les agences de garde d'enfants
agréées comprennent :

EMPLOI 

100% des frais de scolarité 
Allocation de formation de 500$ a 5,000$  
Remboursement des frais de reconnaissance des acquis
Remboursement des frais de premiers soins/RCR
Remboursement des frais d'inscription avec l'OEPE
Subvention de déplacment pour les frais de déplacement
quotidiens

AIDE FINANCIÈRE DISPONIBLE   

1.866.989.9299
info@ecegrants.on.ca
www.ecegrants.on.ca/fr

COMMUNIQUEZ AVEC NOUS

mailto:info@ecegrants.on.ca
http://www.ecegrants.on.ca/fr

